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L'association pour les enfants des Marais de Pringy (74) s’est mobilisée contre l'installation 

 de 3 antennes relais SFR sur la toiture d’un bâtiment dont les faisceaux d’irradiation étaient  
dirigés directement sur des lieux de vie ainsi que sur les résidences de nombreux riverains. 

 
 

 

Le Mairie de Pringy a pris le 18 août 2011 un Arrêté faisant opposition à la 
 Déclaration Préalable de Travaux de la SA SFR pour l’installation de ses antennes relais. 

 

 
 

 

Le Tribunal Administratif de Grenoble a été saisi en Référé par SFR pour obtenir l'annulation  
de l'Arrêté de la Mairie de Pringy, qui refuse la Déclaration Préalable de Travaux 

 pour l'installation sur la toiture d’un bâtiment d'une station d’antennes relais  de SFR. 

 
L’Ordonnance N° 1105465 du 4 novembre 2011 

 rendue par le Juge des Référés 
du Tribunal Administratif de Grenoble. 

SFR – Société Française de Radiotéléphonie 
contre l’Arrêté du 18 août 2011 de la Mairie de Pringy 

 
SFR a saisi en pourvoi le Conseil d’État afin de faire annuler l’Ordonnance du TA de Grenoble. 

 
 
 

 

 

 

 

Décision du Conseil d’État N° 354213 du 23 Janvier 2012 
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